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Concours photo « La Bretagne, un jour, un lieu, un lien… » 

La Région invite les internautes à élire les 3 photos 
gagnantes 
 

Alors que la première étape du concours photo organisé par la Région « La 
Bretagne, un jour, un lieu, un lien… » vient de s’achever, les internautes sont 
invités à consulter les prises de vue publiées sur le site www.bretagne.fr, du     
30 août au 17 septembre, et à voter pour désigner 3 lauréats. Tous à vos clics ! 
 
Festivals, randonnées en bord de mer, déjeuners sur l’herbe entre amis… L’été est la saison 
rêvée pour capter ce qui fait une des forces de la Bretagne : le lien entre individus et la 
convivialité. Le 12 juillet dernier, la Région lançait son premier concours photo invitant les 
amateurs de belles images à dévoiler et partager les représentations visuelles de la Bretagne 
que nous aimons.  
Les dernières images ont été déposées en ligne aujourd’hui, vendredi 27 août. 
 

Rendez-vous sur www.bretagne.fr pour élire 3 des 6 meilleures photos  

Lundi 30 août marquera le départ du deuxième temps fort de ce concours : la désignation, 
par les internautes, des trois meilleurs clichés et de leurs auteurs. Pour ce faire, rien de plus 
simple, il suffit de se rendre sur le site www.bretagne.fr et de voter pour 1, 2 ou 3 photos de 
son choix. Les 3 photographes dont les réalisations auront récolté le plus de voix seront 
déclarés gagnants. 
Un second jury « Région Bretagne », se réunira courant septembre, pour désigner 3 autres 
vainqueurs. 
 
Les 6 lauréats des deux jurys remporteront : 

Les 1ers  prix :  un week-end pour 2 personnes dans l’éco hôtel spa Yves Rocher à       
La Gacilly, d’une valeur de 350 €  

Les 2èmes  prix : un chèque cadeau d’une valeur de 100 €  
Les 3èmes  prix :  un chèque cadeau d’une valeur de 50 € 
 
 
Rendez-vous le 20 septembre sur www. bretagne.fr pour découvrir les six lauréats. 
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